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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

En application des articles L 125-5, L 12fHi, L 125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement 
et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme 

91i en ligne• par LJ DIAGNOSTICS 

méro de do181er 2023/IMO/0055 

ta de rwall•tlon 06/07/2023 
-�-----------------�

Locall•tlon du bien 22 rue des Orchidées 
29700 PLUGUFFAN 

Section cadastrale 000 AH 108 

Altitude I39.94m 

..._ ______ Do_nnéea GPS 
I 

Latitude 47.977842 - Longitude -4.138974 

1 Délllgnation du vendeur 

1 Désignation de l'acquéreur 7 
• Document réBl/sé &n ligne {)8f' LJ DIAGNOSTICS qui assume la responsabilité de la loca/isation et de la détermination de l'exposition eux risques, seuf pour les réponses générées 
atAomatiquement {)8f' le système. 

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PREVENTION DE RISQUES 

Zonage régtemiulal e s..- la sismcité : Zone 2 - Faible 

Conm.wle à potentiel radon de rweau 3 

mreuble situé dans un Secteur d'hforrrution sur les sols 

.. Réponses automBliqC/0$ générées par le système. 

11) A ce Jour, ce risque n'est donné qu'4 titre INFORMA TIF et n'est pas retranscrit dans 11,nprlmé omclBI. 

Synthèse de votre Bat des Risques et Pollutions 
ffll(ffll Offlclel (feulle rose/Violette) 
Arrêtés de catastrophes Natureles / Déclaratlon de slnis tres lndetmlsés 
0<trait Cadastral 
Zonage règlerrentalre sur la Sisrrlclté 

�xes : Cartographies des risqws auxqueles l'mneuble n'est pas exposé 
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&lltlon en ligne du 06/07/2023 
Réf. Interne : 2023-07-06-5392926 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

En application des articles L 125-5, L 125-6, L 125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement 
et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme 

-.rt C:�J- es. Qll6 peuvenl étre 'ltgna.es dans ,es drw-en doc-llTients d'informalion p,tventrve ec. concerner le 
'1"111" ...... 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêlé préfedoral 
n• 2020063-0003 du 03/03'2020 mis à jour le 10/05'2022 

Adresse de l'immeuble 
22 rue des Orchidées 
29700 PLUGUFFAN 

cadastre 
000 AH 108

Situation de l'imme uble au regard d'un plan de prevention de risques naturels (PPRN) 
> L ,mmeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 

prescritQ anticlpéQ 
1 si oui, les nsques naturels pris en compte sont liés à : autres 

Inondation O crue torentielle O mouvements de terrain 0 
cyclone O remontée de nappe O feux de forêt 0 

> L ,mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 
2 si oui, les travaux prescrits ont élé réalisés 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prevent1on de risques miniers (PPRM} 
> L ,mmeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 

prescrit□ anticipé□
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à : 

mouvements de terrain O autres 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 

• si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

approwéQ 

avalanches 0 
sélsmeQ 

approuwQ 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prevention de risques technologiques (PPRT) 
> L 1mmeuble est situé dans le périmètre d'étude d'lm PPRt prescrit et non encore approuw 

5 si oui. les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de prescliption sont liés à : 
effet toxique O effet thermique O effet de surpreuion 0 

> L 1mmeuble est situé dans le périmètre d'e,position aux risques d'un PPR Tapprowé 
> L ,mmeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement 
> L 1mmeuble est situé en 20ne de prescription 

6 SI la transaction concerne un logement, les tra"'3ux prescrits ont été réalisés 

projection D

6 Si ta transaction ne concerne pas un logement. l'information sur le l)pe de risques auquels l'immeuble est e,posé 
ainsi que leur gra.,;lé, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique reglementaire 
> l'immeuble est sibJé dans une commune de sismicité classée en

zone 1 0 zone2 Q 
très faible faible � 

zone3 
modérée 

Situation de l'immeuble au regard du zonage règleme ntaire a potentiel radon 

D 
zone.C 

mo)'8nne D 

1ouiO non0 
date 

sécheresse/ argile 0 
volcanQ 

2ouiQ non0 

date 

oui non 

3ou1O non0 

4ouiQ non0 
oui non 

souio non0 

risque Industriel 0 
ouiQ non0 

ouïQ non0 
6ouiQ non0 

oui non 

oui non 

zones 
forle D 

> L,mmeuble se sibJe dans une commune à potentiel radondassée en niwau3 oui0 nonQ 

Information relative a la pollution de sols 
> Le terrain se sibJe en sedeurs d1nformation sur les sols (SIS} NC" 0 ouiQ nonE) 

•-eom,...u6(.,....,.d__,JWle--dora.tdlntle-

Situation de l'immeuble au regard d'une zone exposee au recul du trait de côte 
> L �mmeuble est sibJé dans une 20ne e,posée au recul du trait de c:Ote Ne° 0 à "1orizon de 30 ans O à un horizon entre 30 et 100 ans O non0 

•-Comu,,q"'(.,cond--,JWle--dolaœ,mu,ot 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite a une cata strophe NIM/T .. 
•• catastrophe nabJrelle, minière ou technologique 

> L �nfi:>rmation est mentionnée dans l'ade de wnte

Extraits des documents de reference joints au present etat et permettant la localisation de l'immeuble a u  regard des risque s pris en compte

Carte Sismicité 

Vendeur• Acquereur 
Vendeur 

Acquéreur 

Date 06/07/2023 Fin de validité 

Cet /.ta\.. a remplir pa, � wfll'lll:tltg'OJflt .. aill!.v est oesmë t être en annu:e flun c:onuat oe "� au de IDC:Zmn t!U'\ fll� 
L"Mtion e11a ddf....,... de ce - ,r.c,ia,11! �- Cond.l,ons G4!nèralcs œVme � ..,1, s,z llCl&J- na!..alsnSks corn 
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Edition en ligne du 06/07/2023 
Réf. Interne : 2023-07-06-5392926 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IV de l'article L 125-5 du Code de l'environnement 

Préfecture : Finistère 
Adresse de rlmmeuble : 22 rue des Orchidées 29700 PLUGUFFAN 
En date du : 06/07/2023 

Sinistres Indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

i:=- Type de catastrophe Date de début 

Ten-pête 15110/1987 

nondatlons et coulées de boue 20/0511990 

nondalions et coulées de boue 22/05/1990 

noodallons et coulées de boue 17/01/1995 

nondations. coulées de boue et rrouven-ents de terrain 25112/1999 

Date de Rn Publication JO 

16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987 

20/0511990 31/08/1990 16/09/1990 

22/05/1990 04/12/1990 15112/1990 

31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995 

29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Indemnisé 

Cochez les cases Indemnisé si, à wtre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des éwnements. 

Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire 
Etabli le: 

Vendeur :  Acquéreur: 

Pour en savoir plus. chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur 
les risques majeurs. 

!»finition Juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénorréne ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrernent domregeables. 
Oette définition est d�férente de celle de 1 'article 1er de la loi n'82-ô00 du 13 juillet 1982 relative à rinden'nisalion des victin'es de catastrophes naturelles. qui indique: ·sont considérés 
conrre effets des catastrophes naturelles [ ... ) les dormeges rretérlels directs ayant eu pour cause déteminante rlntenslté anomale d'\m agent naturel, lorsque les mesures habltueUes à 
prendre pour prévenir ces dormeges n'ont pu errpêcher leur survenance ou n'ont pu être prises•. La catastrophe est ainsi Indépendante du niveau des dormeges causés. La notion 
"d"intensité anomale" et le caractère ·naturel" d'un phénorrène relèvent d'une décision lnterninistériele qui déclare •rétat de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Gémirai PPR 
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Dana un rayon de 
200m autour du bien 

BASIAS Inconnus 
0 SITE 

Total 
OSITE 

Edition en ligna du 06/07/2023 
Réf. Interne : 2023--07-06-5392926 

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

L
I Réalisé en ligne"" par 

Pour le compte de 
Numéro de dossier 

Date de réallsatlon 

Media lmmo 
U DIAGNOSTICS 
2023/IMO/0055 
06/07/2023 

Locallsation du bien 22 rue des Orchidées 
29700 PLUGUFFAN 

Section cadaarale AH 108 

Altitude 39.94m 
Données GPS Latitude 47.977842 • Longitude 4.138974 

1 Désignation du vendeur 

Désignation de l'acquéreur 

Dans un rayon entre 
200m et 500m dU bien Conclusion 

7 

Ace jour et selon les Informations transmises par le BRGM et 
le MEODE, Il s'allère qu'à moins de 500m du bien 

BASIAS Inconnus 
0 SITE 

Total 
osrre 

+ 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié 
parBASOL 
+ O site indusbiel et actillité de serlliœ est répertorié par 

BASIAS. 
+ 0 sile est répertorié au total. 

MEDIA 
u.,_._ 

!IIUJDCDl8Q. 
•ouo 

SIIIETJ'50'15 NP 

� 

Fait à Corbeil Essonnes. le 06JfJ7l2023 

• Ce pr•••nt document n'■ IN"'• but que de çommuniquer, A TTOIE NOIWATF, à racqNreur ou au loclltalre, les Informations rendues publiques par raat 
conwrn8111 les risques de pollutlon des sols. 

•• Media lmmo réalise, sous sa seule responsabililé, l'ERPS du client Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien lnlnsmises par le client soient exactes et que 
las Informations obtenues sur les bases de donnlles BASOL. BAS/AS, CAS/AS et des futurs SIS soient a Jour. 

Dorument réalisé à pal1ir des bases de données BASIAS, BASOL et CASIAS 
(génies par le BAGIi • lu-.i de Rllcherches Géologiques el Mnières et le MBlŒ • llnslère de l'&:ologia, du Délleloppen-ent D.irable el de l'lnergia) 

SOMMAIRE 
Synthàse de valre Bat des Risques de Polutlon des Sols 
0/ast-<:e que�? 
cartographie des sttes situés à moins de 200m du blen et à ITlli'1s de 500m du bien 
nvantaire des sites BASOL / BASIAS situés à m:>lns de 200m du bien, 500m du bien et non locallsés 
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Edition en ligne du 06/07/2023 
Rif. In terne : 2023-07-06•5392926 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)* 

Réalisé en ligne" par Media lmmo 

Pour le compte de LJ DIAGNOSTICS 

Numéro de do551er 2023/IMO/0055 

Date de réalisation 06/07/2023 

Localisation du bien 22 rue des Orchidées 
29700 PLUGUFFAN 

Section cadalllrale AH 108 
Altitude 39.94m 

Données GPS Latitude 47.9TT842 • Longitude -4.138974 

1 Désignation du vendeur 

1 Délignation de l'acquéreur 

� 
Seules sont ooncemées les ICPE sui1,1es par les DREAL (Directions régionales de l'en1,1ronnemen� de l'aménagement et du logement) pour la majorité des 

établissements Industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la oohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements 
agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres actilAtés agroalimentaires, all8C distinction en attribut du type d'ICPE (S�SO, IPPC, Silo, 

Carrière, Autres), de l'acti11tlé principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement Industriel est autorisé. 

r:É'ÉALOGŒ 
Cette base contient les Installations soumises à autorisation ou è enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'acti-..té). Les données 

prolAennent d'une extraction de la base de données fournie par le Mnistère de l'éoologle, du dé11&loppement durable et de l'éner,;ile (t,EODE) et la 
géolocalisation est effectuée sur la base des coordonmies Lambert Indiquées dans l'eldraction. 

� DES DONNÉES 
Le ni11&au de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est wriable; Elles peu11&nt être localisées au Centre de la commune concernée, 

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur 118Ieur Initiale. 

------ ---- __J 
• Ce prbent document n'a pour but que de communiquer, A TITREN'OIWATF, à les Informations rendll9s publiques pa- ra.t. 

- Media lmmo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du cllent. Ceci sous cOU\1811 que les Informations da loc8/lsetion du bien transmises par le cllent soient exactes et que les 
infonNtions ot,tenwa sur les b- <» domN& &oient 41 Jour. 

Synthàse cle8 lns talation$ Classées pour la Protection de l'fnvi'onnement 
Cartographie des ICf'E 
nventalre des ICf'E 

SOMMAIRE 
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Etat des nuisances sonores aériennes 
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme 

L
Réalisé en ligne• par W DIAGNOSTICS 

Numéro de do&&ler 2023/IMOJOOSS 

Date de réaHsatlon 06/07/2023 

Localisation du bien 22 rue des Orchidées 
29700 PLUGUFFAN 

Section cadastrale AH 108 

Altitude 39.94m 

Edition en ligne du 06/07/202S 
Réf. Interne : 2023-07.oG-5392926 

Données GPS Latitude 47.977842 - longltude -4.138974 

j Désignation du vendeur I  1 

Désignation de l'acquéreur 

• Medls lmmo r68/lse, sous ss seule respons8bilité, l'ENSA du client. Ceci sous cou""1rl que les informslions de locBllsBfion du bien trensmlses par le cl/ent soient exBCt� et que les 
inform81/oos obtenues sur les bsses de données soient Il Jour. 

�=❖4-HPMO-iiiif:l:':i,'l=iiiNM®-hM-l'IH❖iiMiH'IMl'Wi-i=>@•MiiHHN=M'li � 
l'c>rl exposé 000 AH 108 

Synth6se de votre Bat des ltJlsances Sonores Aériennes 

fll)fim6 Officiel (feuille rose/violette) 

cartographie 

A'esc� d'U:baniSrre applcables dans les zones de bruit des Aérodrorres 

SOMMAIRE 
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Edition en ligne du 06/07/2023 
Réf. Interne : 2023-07--06-5392926 

Etat des nuisances sonores aériennes 
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme 

LM zon• de bruit d .. plana d"exposibon "" bruit cons.tJtuent d• !141f'V'tud" d'urbaniAne (art. L 112·3 du code de l'urbanls.me) et dol....-st a ce titre ltre nodftNS i l'oc;::ca,;ton de toute ce&$ion, 
locallon ou con5.,t,.-udlon 1mmobUi.,e 

Cel état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfecloral 
� � 

Adresse de rhnmeuble 
22 rue des Orchidées 
29700 PLUGUFFAN 

Cadastre 
AH 108 

Situat ion de l"immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 
■ L �mmeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 

réviséQ 
1 si oui, nom de l'aérodrome : 

> L'immeuble est concerné par des presaiptions de travauxd'tnsononsation 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

■ L �mmeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 

réviséQ 
1 si oui. nom de l'aérodrome : 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit 
> L'immeuble se situe dans une 20ne de bruit d'un plan d'e�1tion au bruit définie comme: 

zoneA1 0 zoneB2 0 
forte for1e 

2 t ... 1aa:utad'ntc:aldwl 1011111aco.,wcr.... ... .._.e11m, 

J( ... le..,_......,dalamwB•laautatlnlc91.dlnc:hu;,e ... 51■551 

a pprOUYé □ 

apprOUYéQ 

zonec 3 

modérée 

mis à jour le 

date 

date 

D 

1 ouiQ non0 

2ou1Q non0 

oui non 

1 oui O non 0 

zoneD 4 

D 

•1 ........................ c ... -d ... LS!Sll c.111 .... ,, • ...,._..q .. _____ 1 .. r.-111011q.--Aci, ____ ....,.., ____ ....,._.. .. r __ L 1�9ci, 
_ .. ,,,__,_ __ ,......,. .. _....__ ... ,_d.,._....,__,_.,_�-dcua>nl 

Ncabre lJ:nqta .. bsi•--_, 2nra. m"'M'ldl!WSWlllzrradltrutlac-.-� 

Documents de reference perme ttant la localisation de l ' immeuble au regard des nuisances prises en compte 

Vendeur - Acquéreur 
Vendeur 

Acquéreur 

Date 

Consultation en ligne sur https:/lwww.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dellp<>sition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture eVou en Mairie de PLUGUFFAN 

06/07/2023 An de validité 06/01/2024 

Cet - a remc,(,r pa,-le ,_,, ou le_, .,., destœ Il être "1légrè lù dasSe' de �bc:5 tedn<µ! DOT iannc,é. sdon le cas • promesse de •e<U ou. a clé!aul de promesse. a racte aulllenlq,e 
Oe vente et a, çontra! de locaban ou annexe a ers actes st a vl!fU parte sur t#'I .nmeubte t'l0t'\ blt1) et a etre an.ne .. a ,,.acte-� de verü> et: lie cas fcf'ëant a. contrat:� en cas de venta en 

,_ fulut dacnèvemenl. 
lnfonnatO'\ '" leS ntnances sonore-s -=rw:mes Pa.- .. uvcw plJII consuaez le ue lnlemet: du mnstb'e oe ta b'3ns.C.Cln � et 50ldare 

htlps.:t/www ecolog1e10Ud.aire gouv fr/ 
Lé4!.o'I e11a allus.o, oa ce doa.merC � r� des Cor4!rJns � 0e Venlt! mpon1:11es SY' le ue r,ctps ......,�"•.cun 

Cl 202'3 - mmo Sège - 124 ,ue l.._. Boudoo191100 <.. 18 F "'ES RCS EVRY 750 575 613 RCP GENERAL N AP 559 � 
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l:dltlon en ligne du 06/07/2023 
Réf. Interne : 2023-07-06-5392926 

Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes 

PREsCR1PT10 S D'URBANISME APPLICABLES DA S LES ZO ES DE BR IT DES 

AERODROMES 

CONSTRUCTIONS NOUVELlES 

Logemmls né�aiNS à l'acthité de 
l'afflldrcme. bÔlds de \0)agew-s m 

tnmsk 

Logemmls de fonction akcssaitts au1. 
acthités indumiellH 00 COIIIIDffdaJes 

admlses dllllli la zone 

ltnmnibi... d 'llahltation di rertement li"­
ou néœssalns à l'IICIÎ\ !Ir lljlricole 

lmml'l.lbles d11abilation dim:lfflleDI 1� 
ou néœ.salre, à 1·acthitr aéroœutlque 

Coeslract ions à usa� lnclustrlè. 
rommerdal d agrirolc 

Equipm,ftlts publics ou coUedll 

Maisons d11abllalloo ludlvldudles non 
vc,upm 

Immeubles coll«tlfs à usage d'habitation 

Habitat crœix (lomsanmt. ... , parcs 
risidmtlds de loisirs 

Opérations de rinontion. de 

dllll> le loCCICUJ'S 
déjà urbanisés 

dam, le\ .ecteur., 
déjà ummisé, 

sïl, ne PCII\COl 
Mlocali� 

ailleurs 

ZIDNE8 

s'ib ne ri;,quent pas d'entrainer l'implantation de population pcrmanemc 

·il. sont néœsl>aircs à racthité 
�ronautiquc ou indispensable!. awt 

popul3llons CX1Mallle1> 

si loCCtcur d'accueil �jà urbani� et 
dcs!>en i por �u1pcmcnts publie!. 

sou, r6cnc d·un faible 
accro1!»,CTl1Cnt de la capac,� 

d'accueil 

r&abilitatlon. d·amBloralion. d'e,cten.slon <;Otb riscf'Cc de ne pas accroîtrc la c:ipacité d'accueil d'habi�t:. c.,posl!s 
meS1lt'ff OIS de -ion des IIUJl n ui'>MCO 

ronsl ruttioas ec•islJi nt es 

OpéntUons dt rfhabRJtaUon d de 
n!amfnagement url>ain pour P<,'mleure le 

renou, cllcmmt urbain dc,. qu:in� ou 
,illagn exis&anl< 

i elle. n • entrainent pas 
d'augmentation de la population 
!,Ol)ffii'>C aiu nuisance,, \OOOl'CS 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET HABIT AT ElCIST ANT 

autorisé SCJU5 résen r de mesures 
d 'isola Uoa acoustique 1 aucorllii sous coadltiolls 1 NOD autorisi 

ZONE D 

ZONE D 

© DGAC2004 
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